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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXVIII0 Annee. lY 6. 15 Juin 1883

Notre artillerie de position et son armement 4

Les questions relatives ä la fortification de notre pays et ä un
nouvel armement de uotre arlillerie de posilion preoccupent tout
particulierement le peuple suisse depuis quelques annees.

Jusqu'ä present, les discussions theoriques sur la mise en etat
de defense n'ont pas abouti. Elles n'ont guere eclaire l'opinion
du peuple sur ce qu'il est necessaire d'executer pour la fortification

du pays suivant la mesure de nos moyens, et elles ont eu,
qu'on l'ait voulu ou non, ce resultat fächeux de jeter une sorte
de deconsideration sur la question de l'armement de notre artillerie

de position.
II est ä regretter que ces deux questions bien distinctes, la

fortification du pays et l'armement de l'artillerie de position,
aient ete fondues en une seule dans l'opinion du public, qui
s'est aussi mepris sur le röle de l'artillerie de position. On se

figure en effet generalement que l'artillerie de posilion n'est pas
autre chose qu'une artillerie de place forle et que par consequent

son armement entraine la creation de fortifications. Dans
toutes les classes du peuple, meine au sein des conseils de notre
pays, on ne voit dans le rearmement propose qu'une voie detour-
nee pour ramener par surprise ä la question des fortifications.

En donnant ä cetle artillerie un materiel nouveau, il n'est pas
question de l'organiser en vue de la defense de places fortes pour
pouvoir arriver ensuile plus aisement ä l'etablissement d'un certain

nombre de forls, sous pretexte d'un emploi rationnel.
L'acquisition d'un nouveau materiel de position et l'armement de

forts sont deux choses differentes. Une excellente artillerie de
posilion nous permettrail de resisler avanlageusement avec bien
moins de forces : un nouvel armement fait de celte artillerie un
moyen de defense ä cöte duquel les fortifications ne sont qu'un
accessoire susceptible de toutes les reductions. Voilä ce que

1 Par F.-G. Affolter, major. Traduit de l'allemand par Alfred Pagan,
ingenieur.
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